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Probleme de dette de pension alimentaire

Par mattricks, le 26/12/2011 à 13:44

BonjourrnrnJ’ai deposé un dossier de surrendettement a la Bdf dont j’attend la decision, dans
mon dossier figurait parmis mes dettes une dette de pension alimentaire de 2000 euros qui ne
rentre pas dans le plan mais qui est prioritaire quand meme, mon ex femme vient de m’avertir
que la Bdf lui a envoyé un courrier mentionnant un echeancier que j’etais a priori obliger de
respecter soit 573 euros par mois pendant 5 mois (n’ayant pas encore en ma possession ce
courrier je ne sais pas vraiment comment il est presenté).Quelle est dans cette situation mon
recours eventuel pour modifier cette somme qui’il m’est impossible de payer, la Banque de
France connait pourtant bien mes revenus et mes charges et sais que je n’ai pas une telle
amplitudernrnMerci d’avance de votre reponsernrnCordialementrnEric Baumann
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